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Direction départementale

de la sécurité publique du Gard

Service de gestion opérationnelle

Affaire suivie par : Adj Chef SGO H. BROSSARD
��04 66 27 30 82
helene.brossard  @interieur.gouv  .fr      

A R R E T E n° 

donnant subdélégation de signature  

à M. Pierre DELANNOY

directeur départemental adjoint de la sécurité publique,

à M. Eric AUGUSTIN

chef du service de gestion opérationnelle

  à Mme Hélène BROSSARD

adjointe à la cheffe du service de gestion opérationnelle 

  à M. Laurent PAILHORIES

chef de la circonscription de Bagnols-sur-Cèze

à Mme Isabelle PASCAL

adjointe au chef de la circonscription de Bagnols-sur-Cèze

à M. Florent RAVEL

chef de la circonscription d’Alès – Saint Christol-les-Alès

à M. Franck PASCAL

chef du BOE de la circonscription d’Alès – Saint Christol-les-Alès

à Mme Béatrice REYNIER

cheffe du bureau des finances et de la comptabilité analytique

à Mme Véronique WALDUNG

adjointe à la cheffe du bureau des finances et de la comptabilité analytique

à M. Yannick HERZOG

chef de la cellule des moyens mobiles 

à M. Jacques AIT-OUALI

chef de la section des moyens matériels

Le directeur départemental de la sécurité publique du Gard,

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi du 9 juillet 1966 portant organisation de la police nationale ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de
la police nationale modifié par le décret n°96-1141 du 24 décembre 1996 et par le décret n°2005-1723 du 30
décembre 2005 ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de
signature  des  préfets  et  des  hauts  commissaires  de  la  République  en  Polynésie  française  et  en  Nouvelle-
Calédonie ;

Vu le décret n° 2008-633 du 27 juin 2008 relatif à l’organisation déconcentrée de la direction centrale de la
sécurité publique ;

Vu  le  décret  n°  2009-176 du 16 février 2009 modifiant  le décret  n°  64-805 du 29 juillet  1964 fixant les
dispositions  réglementaires  applicables  aux  préfets  et  le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-1725 du 30 décembre 2009 modifiant certaines dispositions relatives aux délégations de
pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique;

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux
pour l’administration du ministère de l’intérieur ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA préfet du Gard ;

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu  l’arrêté  du  Ministre  de  l'Intérieur  du  10  mars  2016  nommant  M.  Jean  Pierre  SOLA,  commissaire
divisionnaire, directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  du Gard  et  commissaire  central  à  Nîmes,  à
compter du 21 mars 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2018-075 du 21 juin 2018 donnant délégation de signature à  M. Jean Pierre

SOLA, directeur départemental de la sécurité publique du Gard, pour l’engagement des dépenses du budget de
l’État au titre du budget opérationnel de programme (B.O.P.) zonal 7 « police nationale » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2018-075 du 21 juin 2018 donnant délégation de signature à  M. Jean-Pierre

SOLA,  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  du  Gard,  pour  prendre  et  signer  les  décisions
prononçant les sanctions de l’avertissement et du blâme à l’encontre des fonctionnaires de la police nationale
appartenant au corps d’encadrement et d’application placés sous son autorité, ainsi que pour signer toutes les
décisions relatives aux affaires courantes ou au fonctionnement du service;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard,

Arrête :

Article     1   : Subdélégation de signature est donnée à M. Pierre DELANNOY, directeur départemental adjoint
de la sécurité publique du Gard et commissaire central  adjoint de Nîmes, pour prononcer les sanctions de
l’avertissement  et  du  blâme  à  l’encontre  des  fonctionnaires  de  la  Police  Nationale  appartenant  au  corps
d’encadrement et d’application placés sous son autorité, ainsi que pour signer toutes les décisions relatives aux
affaires courantes ou au fonctionnement du service.
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Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à M. Pierre DELANNOY, directeur départemental adjoint
de la sécurité publique du Gard, pour l’engagement, l’ordre à payer au comptable et la liquidation des dépenses
du budget de l’État au titre du budget opérationnel de programme (BOP) zonal 7 « police nationale », relatives
à l’activité de l’unité opérationnelle de la direction départementale de la sécurité publique du Gard.

Article  3     :   Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Eric  AUGUSTIN,  chef  du  service  de  gestion
opérationnelle, et à Mme Hélène BROSSARD, adjointe à la cheffe du service de gestion opérationnelle de la
direction départementale de la sécurité publique du Gard, pour l’engagement, l’ordre à payer au comptable et la
liquidation des dépenses du budget de l’État au titre du budget opérationnel de programme (BOP) zonal 7
« police nationale », relatives à l’activité de l’unité opérationnelle de la direction départementale de la sécurité
publique du Gard.

Article 4     :   Subdélégation de signature est donnée à Mme Béatrice REYNIER, cheffe du bureau de la finance
et  de  la  comptabilité  analytique  au  sein  du  service  de  gestion  opérationnelle  et  à  Mme  Véronique

WALDUNG, adjointe de la cheffe du bureau de la finance et de la comptabilité analytique au sein du service
de gestion opérationnelle, pour l’engagement, l’ordre à payer au comptable et la liquidation des dépenses du
budget de l’État au titre du budget opérationnel de programme (BOP) zonal 7 « police nationale », relatives à
l’activité de l’unité opérationnelle de la direction départementale de la sécurité publique du Gard.

Article 5     :   Subdélégation de signature est donnée à M. Laurent PAILHORIES, chef de la circonscription de
Bagnols-sur-Cèze, à Mme Isabelle PASCAL, adjointe au chef de la circonscription de Bagnols-sur-Cèze, à M.

Florent RAVEL, chef de la circonscription d’Alès – Saint Christol-les-Alès, à M. Franck PASCAL, chef
du BOE de la circonscription d’Alès – Saint Christol-les-Alès, à M. Yannick HERZOG, Chef de la cellule
des moyens mobiles, à M. Jacques AIT-OUALI, chef de la section des moyens matériels,  pour l’engagement
de dépenses dans le cadre d’une carte achat dont ils sont titulaires.

Article  6 :  Sont  exclues  de  la  présente  délégation,  toutes  correspondances  destinées  aux  administrations
centrales,  aux  parlementaires  et  au  président  du  conseil  départemental  du  Gard  lorsqu’elles  n’ont  pas  le
caractère de correspondances relatives à la gestion courante ou au fonctionnement du service.

Article 7 : La signature du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : « pour le
DDSP et par délégation ».

Article 8   :   Toutes dispositions relatives aux subdélégations de signature antérieures sont abrogées.

Article   9     : Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

     Le 11 décembre 2020

Pour le préfet et par délégation

Le Directeur Départemental

de la Sécurité Publique du Gard

Signé 

Jean Pierre SOLA
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques
Unité Milieux aquatiques et Ressource en Eau
Affaire suivie par : Mathieu RAULO
Tél. : 04 66 62 63 50
mathieu.raulo@gard.gouv.fr

Le préfet du Gard La préfète de la Lozère

ARRÊTÉ N°
portant renouvellement de la composition de la Commission Locale de l’Eau du Schéma d’Aménagement

et de Gestion des Eaux des Gardons

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau,

Vu le  code  de  l’environnement,  et  notamment  les  articles  L210-1,  L211-1,  L212-1  à  L212-11 relatifs  aux
Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et aux Schémas d’Aménagement et
de Gestion des Eaux (SAGE), et les articles L212-4, R212-29 à R212-34 relatifs aux Commissions Locales de
l’Eau (CLE),

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 nommant Mme Valérie Hatsch, préfète de la Lozère ;

Vu l'arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin  du 3 décembre 2015 portant approbation du SDAGE du
bassin Rhône-Méditerranée pour la période 2016-2021,

Vu l’arrêté interpréfectoral Gard-Lozère n°2011-130-0005 du 10 mai 2011 portant composition de la CLE du
SAGE des Gardons,

Vu l’arrêté interpréfectoral Gard-Lozère n°30-2015-12-18-001 du 18 décembre 2015 approuvant le SAGE des
Gardons,

Vu l'arrêté interpréfectoral Gard-Lozère n°2016-07-27-004 du 27 juillet 2016 portant modification de la
composition de la CLE du SAGE des Gardons,
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Considérant que la durée du mandat des membres de la commission locale de l’eau ne peut excéder six
années, et qu’il y a lieu de renouveler sa composition ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Gard et de M. le secrétaire général de la
préfecture de la Lozère,

ARRÊTENT

ARTICLE 1 :

La  Commission  Locale  de  l’Eau  est  chargée  de  l'élaboration,  de  la  révision  et  du  suivi  du  Schéma
d’Aménagement et de Gestion des Eaux des Gardons.

ARTICLE 2 : 

La composition de la Commission Locale de l’Eau du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux des
Gardons s'établit comme suit, après renouvellement :

1 - Collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics locaux : 34
représentants

 Représentants de la région et des départements Gard - Lozère

STRUCTURES Nombre de représentants

Conseil Régional d’Occitanie 2
Conseil Départemental du Gard 4
Conseil Départemental de la Lozère 1

 Représentants des communes du Gard

COMMUNES Nombre de représentants
Représentants pour les communes du Gard 3

 Représentants des établissements publics locaux

STRUCTURES Nombre de représentants
Communauté d’agglomération Nîmes Métropole 2
Communauté d’agglomération Alès Agglomération 6
Communauté de communes du Pays d’Uzès 2
Communauté de communes du Pont du Gard 2
Communauté de communes des Cévennes au Mont Lozère 2
Communauté de communes  Causses  Aigoual  Cévennes  "Terres
solidaires"

1

Communauté de communes du Piémont Cévenol 1
EPTB Gardons 2
Syndicat Mixte du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du
Sud du Gard

1

Syndicat  Mixte  du  Schéma  de  Cohérence  Territoriale  (SCOT)
PETR Uzège Pont du Gard

1

Syndicat mixte du Pays des Cévennes 1
Syndicat des Hautes Vallées Cévenoles 1
Syndicat mixte d’aménagement, de protection, de mise en valeur
du massif et des gorges du Gardon

1

Syndicat intercommunal d’Alimentation en Eau Potable (SIAEP)
de Domessargues, Saint-Théodorit 

1
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2  -  Collège  des  usagers,  propriétaires  fonciers,  organisations  professionnelles  et  associations  :  22
représentants

ORGANISMES Nombre de représentants
Chambre d’agriculture du Gard 1
Chambre d’agriculture de la Lozère 1
Coopération Agricole Occitanie - Antenne du Gard 1
Fédération Gardoise des Vignerons Indépendants 1
Centre d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu Rural
(CIVAM) Bio Gard 1

Association Nature et Progrès Gard 1
Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) du Gard 1
Union  Nationale  des  Industries  de  Carrières  et  Matériaux
(UNICEM) 1

Association  Syndicale  Autorisée  (ASA)  du  canal  d’irrigation  du
Mazauric 1

Association Béal du moulin de Thonas 1
Association Gard Nature 1
Fédération  des  Associations  Cévenoles  Environnement  Nature
(FACEN) 1

Association Migrateurs Rhône-Méditerranée (MRM) 1
Association SOREVE, Environnement et Patrimoine en Uzège 1
Club Cévenol 1
Fédération  du  Gard  pour  la  Pêche  et  la  Protection  du  Milieu
Aquatique 1

Fédération de la Lozère pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique 1

Comité Départemental du tourisme du Gard 1
Fédération de l’Hôtellerie de Plein Air Languedoc-Roussillon 1
Comité Départemental du Gard de Canoë-kayak 1
La Bambouseraie 1
Association Consommation, Logement, Cadre de vie (CLCV) 1

3 - Collège des représentants de l’État et de ses établissements publics : 8 représentants

ORGANISME Nombre de représentants
M.  le  préfet  coordonnateur  du  bassin  Rhône-Méditerranée
représenté par M. le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement Occitanie (DREAL Occitanie), ou
son représentant

1

M.  le  préfet  du  Gard,  représenté  par  M.  le  Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer du Gard (DDTM du
Gard), ou son représentant

1

Mme.  la  préfète  de  la  Lozère,  représentée  par  M.  le  Directeur
Départemental des Territoires de la Lozère  (DDT de Lozère), ou
son représentant

1

M. le Directeur de l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse,
ou son représentant

1

M. le Délégué régional de l’Office Français de la Biodiversité (OFB),
ou son  représentant

1

M.  le  Directeur  de  l’Agence  Régionale  de  Santé,  Délégation
Territoriale du Gard (ARS 30) ou son représentant

1

M.  le  Président  du  Parc  National  des  Cévennes,  ou  son
représentant

1

M.  le  Président  du  Centre  Régional  de  la  Propriété  Forestière
Délégation Occitanie, ou son représentant

1
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ARTICLE 3 :

La durée du mandat des membres de la Commission Locale de l'Eau, autres que les représentants de
l’État,  est  de  six  années.  Ils  cessent  d'en  être  membres  s'ils  perdent  les  fonctions  en  considération
desquelles ils ont été désignés.
En cas d'empêchement, un membre peut donner mandat à un autre membre du même collège. Chaque
membre ne peut recevoir qu'un seul mandat.
En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d'un membre de la commission, il est pourvu à
son remplacement dans les conditions prévues pour sa désignation, dans un délai de deux mois à compter
de cette vacance, pour la durée du mandat restant à courir.
Les fonctions des membres de la Commission Locale de l'Eau sont non rémunérées.

ARTICLE 4 :

Le  Président  de  la  Commission  Locale  de  l'Eau  est  élu  par  les  membres  du collège  des  collectivités
territoriales et de leurs groupements et des établissements publics locaux.

ARTICLE 5 : 

La  commission  se  réunit  à  l'initiative  de  son  président  une  fois  élu.  Elle  élabore  ses  règles  de
fonctionnement  en  respect  des  dispositions  réglementaires.  Les  délibérations  de  la  commission  sont
prises  à  la  majorité  des  voix  des  membres  présents  ou  représentés,  la  voix  du  président  étant
prépondérante en cas de partage égal des voix. 
La commission constitue ses organes de travail conformément aux dispositions réglementaires. Elle peut
associer les élus et les personnes compétentes concernées à toutes les commissions ou aux groupes de
travail qu'elle constitue.

 

ARTICLE 6 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 7 :

Le présent arrêté fait l’objet d’une communication dans la presse locale. Il est publié sur le site internet  et
aux recueils des actes administratifs de la préfecture du Gard et de la préfecture de la Lozère, ainsi que sur
le site internet Gesteau : http://www.gesteau.eaufrance.fr/.

ARTICLE 8 :

Les secrétaires généraux des Préfectures du  Gard  et  de  la  Lozère sont chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à

Nîmes, le 23/11/2020

Le préfet du Gard, La préfète de la Lozère,
                                                                                               SIGNÉ                                               SIGNÉ
                                                                                       Didier LAUGA                                Valérie HATSCH
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Habitat et Construction
Affaire suivie par : 
Tél. : 04 66 62 64 67
marion.colson@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°

portant attribution d’une subvention au titre du fonds d’aide au relogement d’urgence (FARU) 
à la commune de Pont-Saint-Esprit

Année 2018

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu l’article 39 de la loi 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 relatif au fonds d’aide pour
le relogement d’urgence (FARU) ;

Vu l’article 56 de la loi 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 relatif au fonds d’aide pour
le relogement d’urgence ;

Vu l’article 169 de la loi 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 relatif au fonds d’aide pour
le relogement d’urgence ;

Vu l’article L.2335-15 du code général des collectivités territoriales :

Vu la circulaire du 3 mai 2012 du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de
l’immigration portant sur le fonds d’aide pour le relogement d’urgence ;

Vu la demande de la commune de Pont-Saint-Esprit du 15 juillet 2020 d’une subvention au titre du fonds
d’aide pour le relogement d’urgence ;

Vu la synthèse du préfet du 21 juillet 2020 ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 novembre 2020 portant attribution d’une subvention au titre du fonds d’aide
pour le relogement d’urgence à la commune de Pont-Saint-Esprit ;
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ARRÊTE 

Article 1 :

Une subvention de 2 655,77 € est attribuée à la commune de Pont-Saint-Esprit au titre du fonds d’aide
pour le relogement d’urgence pour le relogement des occupants de l’immeuble sis 1 et 1 bis rue des Marins
dans le cadre d’un arrêté préfectoral d’insalubrité irrémédiable interdisant définitivement d’y habiter

Article 2 :

Le versement s’opérera par débit du compte n°465-1200000 code CDR COL 2901000 (fonds d’aide pour le
relogement d’urgence) ouvert dans les écritures de M. le directeur départemental des finances publiques
du Gard.

Article 3 :

Le préfet et le directeur départemental des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 14 décembre 2020

Le préfet,

Le sous-préfet

SIGNÉ

Jean RAMPON

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
   Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

DDTM du Gard - 30-2020-12-14-002 - arrêté portant attribution dune subvention au titre du fonds d'aide au relogement d'urgence (FARU) à la commune de
PONT SAINT ESPRIT - année 2018 26



DDTM du Gard

30-2020-12-15-002

arrêté portant mise en demeure de réaliser des mesures

d'urgence pour 2 logements situé route d'Orsan à

BAGNOLS SUR CEZE

DDTM du Gard - 30-2020-12-15-002 - arrêté portant mise en demeure de réaliser des mesures d'urgence pour 2 logements situé route d'Orsan à BAGNOLS SUR
CEZE 27



Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Urbanisme et Construction
Affaire suivie par : Marion Colson
Tél. : 04 66 62 64 67
marion.colson@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
Portant mise en demeure de réaliser des mesures d'urgence pour 2 logements

situé Route d’Orsan à Bagnols sur Cèze, sur la parcelle cadastrée AM0051

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, notamment son article L 1311-4 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-1, L2212-2 et L2122-27 ;

VU le Règlement Sanitaire Départemental et plus particulièrement son article 14, ;

VU le rapport du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie en date du 16 octobre 2020,
attestant de l’absence de distribution d’eau dans les logements susvisés ;

VU la réunion du CODERST du 1er décembre 2020, lors de laquelle les occupants des logements susvisés
ont déclaré que leurs habitations n’étaient toujours pas alimentées en eau ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 donnant délégation de signature à monsieur
André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

VU la décision du directeur départemental des territoires et de la mer du Gard n°2020-AH-AG02 portant
subdélégation de signature en matière d’administration générale en date du 22 octobre 2020 ;

CONSIDÉRANT que l’article L1311-4 du CSP stipule « En cas d'urgence, notamment de danger ponctuel
imminent  pour  la  santé  publique,  le  représentant  de  L’État  dans  le  département  peut  ordonner
l'exécution immédiate, tous droits réservés, des mesures prescrites par les règles d'hygiène prévues au
présent chapitre.
Lorsque les mesures  ordonnées ont pour objet  d'assurer  le  respect  des  règles  d'hygiène en matière
d'habitat et faute d'exécution par la personne qui y est tenue, le maire ou, le cas échéant, le président
de l'établissement public de coopération intercommunale ou à défaut le représentant de l'Etat dans le
département y procède d'office aux frais de celle-ci. 
La créance de la collectivité publique qui a fait l'avance des frais est alors recouvrée comme en matière
de  contributions  directes.  Toutefois,  si  la  personne  tenue  à  l'exécution  des  mesures  ne  peut  être
identifiée, les frais exposés sont à la charge de l’État » ;

CONSIDÉRANT que le rapport du 16 octobre 2020 fait état d’une situation de danger imminent pour la
santé et la sécurité, du fait de l’absence d’alimentation en eau des logements ;
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CONSIDÉRANT l’article 14 du Règlement sanitaire départemental du Gard qui dispose notamment : « ce
branchement est suivi d’un réseau de canalisations intérieures qui met l’eau de la distribution publique,
et sans traitement complémentaire à la disposition de tous les habitants de l’immeuble, à tous les étages
et à toutes heures du jour et de la nuit » ;

CONSIDÉRANT dès lors qu’il  y  a lieu de prescrire des mesures  d’urgence visant à faire cesser  cette
situation et assurer la sécurité des personnes,

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1
Monsieur Jacques SUTTER, domicilié route d’Orsan à Bagnols sur Cèze, Mme Jeannine EMIN, demeurant à
la même adresse et Mme Françoise SUTTER résidant chez M SUTTER 524 route d’Orsan à Bagnols sur
Cèze, propriétaires des 2 logements situé route d’Orsan à Bagnols sur Cèze sur la parcelle cadastrée
AM0051, sont mis en demeure d’exécuter les mesures suivantes :

-  rétablir l’alimentation en eau des 2 logements dans un délai de 72 heures 

ARTICLE 2
En cas de non-exécution de ces mesures dans le délai fixé à l’article 1, il sera procédé d’office aux travaux
par la collectivité publique, aux frais de l’intéressé. La créance en résultant sera recouvrée comme en
matière de contributions directes.

ARTICLE 3
Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des
sanctions pénales prévues par l’article L1337-4 du code de la santé publique.

ARTICLE 4
Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1er du présent arrêté et aux occupants
de l’immeuble.
Il sera transmis au Maire de Bagnols sur Cèze et également affiché à la mairie de Bagnols sur Cèze ainsi
que sur la façade des logements.

ARTICLE 5
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes
situé 16 avenue Feuchères CS 88010 30941 Nîmes cedex 09, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification  ou dans  le  délai  de deux  mois  à  partir  de la  réponse  de  l’administration si  un  recours
administratif a été déposé.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens »
accessible par le site internet « www.telerecours.fr ».

ARTICLE 6
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de Bagnols sur Cèze, le directeur départemental
des territoires et de la mer du Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard et les
agents de police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté,
qui prendra effet à compter de sa notification.

Nîmes, le 15 décembre 2020

P/ le préfet et par délégation,
P/ le directeur départemental

des territoires et de la mer,
Le chef de service habitat et

construction
SIGNÉ

David VRIGNAUD
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DDTM du Gard

30-2020-12-15-001

ARRÊTÉ PREFECTORAL

portant autorisation complémentaire au titre des articles

L181-14, R181-45 et 46 du code de l’environnement

concernant les travaux de restauration de la digue de

Marsillargues (34) sur 140 ml sur la commune de

Saint-Laurent-d'Aigouze (30)
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : Elodie NEUMANN
Tél. : 04 66 62 62 12
elodie.neumann@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
portant autorisation complémentaire au titre des articles L181-14, R181-45 et 46 du code de

l’environnement concernant les travaux de restauration de la digue de Marsillargues (34) sur 140 ml sur la
commune de Saint-Laurent-d'Aigouze (30)

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU La Directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un 
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU La Loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles ;

VU La Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU La Loi n°2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l’exercice des compétences des collectivités 
territoriales dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations ;

VU Le Code de l’environnement ;

VU Le Code civil

VU Le Décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au 
comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de 
l’environnement ;

VU Le Décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou 
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU L'Arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 03 décembre 2015 portant approbation du schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Rhône Méditerranée ;

VU L’Arrêté interdépartemental n°2013-03-02960 du 4 mars 2013 fixant la répartition des compétences 
pour l’exercice de la police de l’eau et des milieux aquatiques dans le cadre des MISE des départements 30
et 34 ; 

VU Le Décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr   

DDTM du Gard - 30-2020-12-15-001 - ARRÊTÉ PREFECTORAL
portant autorisation complémentaire au titre des articles L181-14, R181-45 et 46 du code de l’environnement concernant les travaux de restauration de la digue
de Marsillargues (34) sur 140 ml sur la commune de Saint-Laurent-d'Aigouze (30)

31



VU L’Arrêté préfectoral n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 donnant délégation de signature à M. André 
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU La décision n°2020-AH-AG02 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale
en date du 22 octobre 2020 ;

VU Les arrêtés préfectoraux et décisions actant la reconnaissance d’antériorité des ouvrages ;

VU La demande d’arrêté complémentaire d’autorisation déposée par l’Établissement Public Territorial de 
Bassin du Vidourle au guichet unique de l’eau du Gard le 28 mai 2020 ; 

VU Le procès verbal de constat des dégradations établi sous huissier de justice ; 

VU La déclaration d’évènement important pour la sûreté hydraulique de la digue de Marsillargues en date 
du 9 juin 2020 déposée par l’EPTB Vidourle auprès de la Préfecture de l’Hérault ;

VU Le courrier du service Police de l’eau du Gard en date du 18 juin 2020 ;

VU Le courrier de l’EPTB Vidourle en date du 29 juillet 2020 ;

VU L’avis du service de contrôle des ouvrages hydrauliques en date du 3 août 2020 ;

VU La demande de compléments en date du 5 août 2020 ;

VU La réponse à la demande de compléments en date du 23 novembre 2020 ;

VU L’avis du service de contrôle des ouvrages hydrauliques sur les compléments en date du 24 novembre 
2020 ;

VU L’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté complémentaire d’autorisation en date du 7 décembre 
2020 ;

CONSIDÉRANT qu’en tant qu’autorité désignée au II de l’article R.562-12 du Code de l’environnement, 
l’Établissement Public Territorial de Bassin Vidourle est responsable de la gestion des ouvrages 
hydrauliques ;

CONSIDÉRANT le courrier en date du 28 mars 2008 valant reconnaissance de l’existence de l’ouvrage au 
titre de l’article L214-6 du code de l’environnement et notifiant aux propriétaires la classe de l’ouvrage de 
protection contre les inondations et les prescriptions relatives à l’exploitation et à la surveillance pour la 
digue de la commune de Marsillargues ;

CONSIDÉRANT que cet ouvrage est classé C au titre des articles R214-112 et suivants du code de 
l’environnement ;

CONSIDÉRANT que cet ouvrage est reconnu au titre de l’antériorité en application de l’article L.214-6 du 
code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les travaux de remise en état de la digue touchent à l’intégrité de l’ouvrage et 
remettent en cause sa stabilité en crue et doivent donc être conçus et suivis par un organisme agrée, 
comme en disposent les articles R.214-119 et 120 du code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que les mesures prescrites ci-après permettent de garantir le respect des objectifs des 
articles L.211-1 et R.214-112 et suivants du code de l’Environnement ; 
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SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :Bénéficiaire de l’autorisation

Le Président de l’Établissement Public Territorial de Bassin Vidourle, domicilié 216 chemin de Campagne – 
CS 10202 – 30251 SOMMIERES, ci-après dénommé le bénéficiaire, est autorisé à réaliser les travaux de 
remise en état sur la digue de Marsillargues, définis ci-après.

ARTICLE 2 : Description et localisation des travaux autorisés 

Les travaux autorisés sont les suivants :

• la réalisation de sondages géotechniques avant travaux pour analyser la nature des matériaux du 
site et leur possibilité de réemploi ; 

• la réalisation de sondages géotechniques pendant la phase de reconstruction et à l’issue des 
travaux pour valider la bonne compacité des matériaux et la stabilité de l’ouvrage ;

• l’enlèvement de la couche de terre végétale ;
• la suppression des souches y/c système racinaire présent dans le secteur ;
• l’arasement de la digue sur 1 mètre de hauteur, sur une longueur approximative comprise entre 130

et 140 mètres entre le PK 10,715 et 10,850 ;
• l’apport de matériaux argileux (type A1 ou A2 selon résultats de la géotechnique préalable),
• la mise en remblais et le compactage des matériaux,
• la fourniture et la pose de grillage anti-fouisseurs pour éviter la création de terriers par des 

animaux à la fin du chantier,
• l’ensemencement du talus pour éviter le glissement de la terre lors de pluviométries importantes 

éventuelles

Les travaux se situent sur la digue rive droite du Vidourle en amont du pont de Saint
 Laurent d'Aigouze à Marsillargues. Le linéaire concerné est de 140 mètres (cf : annexe 1)

ARTICLE 3 : Prescriptions spécifiques en phase travaux

Au moins 15 jours avant le démarrage des travaux, le bénéficiaire communique la date prévisionnelle 
d’intervention au service chargé de la police de l’eau (DDTM (ddtm-ser@gard.gouv.fr) et la DREAL/DOHC 
(dohc.drn.dreal-occitanie@developpement-durable.gouv.fr)).

Phase travaux     :
Toute circulation d’engins dans le lit mouillé est interdite.
Si un départ de matières en suspension est observé par le bénéficiaire, l'opération est momentanément 
stoppée le temps que le cours d’eau retrouve une situation compatible avec la préservation des enjeux 
mentionnés à l'article L211-1 du code de l'environnement,

Gestion des déblais/remblais
Des remblais provisoires sont autorisés au droit des sites de travaux uniquement pendant la phase de 
chantier déclarée sous la responsabilité pleine et entière du bénéficiaire en cas de crue. A l’issue de celle-
ci, tout remblai doit être retiré et évacué en filière de traitement conforme avec la réglementation en 
vigueur.

Accès     :
Le bénéficiaire interdit l’accès au chantier à toute personne extérieure afin de garantir la sécurité du 
public. Les zones du chantier sont clôturées.
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Information/Communication
Le bénéficiaire prend les mesures nécessaires afin de matérialiser le chantier par des panneaux 
d’information.

Consignes de surveillance en cas de crue     : 
Au plus tard avant le démarrage des travaux, les consignes de surveillance en cas de crue sont adaptées 
pendant la phase travaux et sont transmises au service de contrôle des ouvrages hydrauliques
Les seuils de vigilance et d’alerte fixés par les consignes de surveillance sont modifiés lors de la phase 
travaux correspondant à l’arasement puis la reconstruction de la crête de la digue sur 1 mètre de hauteur 
de l’ensemble du linéaire concerné. 

ARTICLE 4 : Mesures d’évitement et de réduction des impacts en phase chantier

Le bénéficiaire s’assure de l’entretien des engins de chantier afin d’éviter toute pollution.

Le bénéficiaire propose, pour validation à la DDTM-SER, un mois avant le démarrage du chantier, un 
protocole afin de limiter et de gérer les départs de fines et de matières en suspension dans le cours d’eau.

ARTICLE 5: Modalités de surveillance pendant la phase travaux

Risque de crue

Les installations de services du chantier (stockage des engins en dehors des heures de travaux) sont 
placées hors zone inondable.

Le bénéficiaire est en relation avec un service de prévision de crue et s’assure des conditions 
météorologiques avant et pendant la phase chantier en consultant le service d’alerte météorologique de 
Météo France, et procède à la mise en sécurité du chantier en cas de risque de crue (service Vigicrue ) : 
mise hors de champ d'inondation du matériel de chantier et évacuation du personnel de chantier.

A tout moment, le bénéficiaire est en capacité d'évacuer tous les matériels et engins de la zone inondable 
du Vidourle en cas d'alerte météorologique.
Le plan d’action et les procédures en cas d'alerte météorologique sont intégrés aux cahiers des charges de
consultation aux entreprises.

Risque de pollution accidentielle

En cas d’incident, susceptible de provoquer une pollution accidentelle, le bénéficiaire prend toutes les 
dispositions afin d’en limiter les effets sur le milieu récepteur. Il informe, dans les meilleurs délais, les 
services (SDIS, OFB, SER- DDTM du Gard) de l’incident et des mesures prises pour y faire face.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou de 
l’installation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 6 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents exerçant la police de l’eau ainsi que les agents habilités pour constater les infractions en 
matière de police de l’eau et milieux aquatiques ont en permanence libre accès au chantier.

Le service Eau et Risques de la DDTM du Gard (ddtm-ser@gard.gouv.fr) et le Service de contrôle des 
ouvrages hydrauliques (DREAL Occitanie/DRN/DOHC - dohc.drn.dreal-occitanie@developpement-
durable.gouv.fr) sont destinataires des comptes-rendus pendant toute la phase chantier et sont informés 
15 jours avant du démarrage du chantier et de la fin du chantier. 

ARTICLE 7: Remise en état de fin de chantier

À l’issue du chantier, la zone de chantier est remise en état. Les déchets de chantier sont évacués dans 
une filière de traitement conforme avec la réglementation en vigueur. Les bordereaux de dépôt des 
déblais et autres déchets sont remis au service en charge de la police de l'eau.
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ARTICLE 8: Durée de l’autorisation

Les installations, ouvrages, travaux, et activités doivent être achevés dans un délai de 3 ans à compter de 
la notification du présent arrêté.

ARTICLE 9: Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et 
contenu du dossier présenté à l'appui du porté à connaissance et des compléments non contraires aux 
dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des 
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un 
changement notable des éléments du dossier sus visé doit être porté, avant sa réalisation à la 
connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle demande. 

ARTICLE 10 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 11 : Publication et informations des tiers

Le présent arrêté est notifié à l’Etablissement Public Territorial de Bassin du Vidourle, 216 chemin de 
Campagne à Sommières. 

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement :

• Une copie du présent arrêté est adressé à la mairie de la commune de Marsillargues (34)
• Le présent arrêté est affiché pendant une durée minimale d’un mois dans la commune de 

Marsillargues (34). Des procès verbaux de l’accomplissement de cette formalité sont dressés par les
soins du maire ;

• Le présent arrêté est adressé à l’EPTB Vidourle ;
• Le présent arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture du GARD qui a délivré l'acte, 

pendant une durée minimale d’un mois.

ARTICLE 12 : Voie et délais de recours

I Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent 
en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts 

mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à 
compter de la dernière formalité accomplie.

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge le délai
de recours contentieux.
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu informé d’un tel recours.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique " télérecours citoyens " 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer une 
réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service du projet 
mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions 
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente 
pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour 
y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.
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Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions 
complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir 
contre cette décision.

ARTICLE 13 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Marsillargues (34), les directeurs
départementaux des territoires et de la mer du Gard et de l’Hérault, les chefs des services 
départementaux de l’Office Français de la Biodiversité du Gard et de l’Hérault sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 15/12/2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délagation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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ANNEXE 1 : Zone impactée localisée sur scan 25
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DDTM du Gard

30-2020-12-17-001

Arrêté préfectoral relatif à l'exercice de la pêche en eau

douce dans le département du Gard pour l'année 2021.

Arrêté préfectoral relatif à l'exercice de la pêche en eau douce dans le département du Gard pour

l'année 2021.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieu aquatique et ressource en eau

Arrêté préfectoral n°

relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département du Gard

pour l’année 2021

Le Préfet du Gard,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU Le livre IV, titre III du code de l’environnement relatif à la pêche en eau douce et la gestion des
ressources piscicoles, notamment ses articles L.436-5, R.436-6 à 68.

VU Le règlement européen R (CE) n° 1100/2007 du 18 septembre 2007 instituant des mesures de
reconstitution du stock d’anguilles européennes.

VU Le décret N° 58-873 du 16 septembre 1958, version consolidée au 26 décembre 1985, déterminant le
classement des cours d’eau en deux catégories piscicoles.

VU Le décret N° 2010-243 du 10 mars 2010 modifiant les dates d’ouverture et de fermeture de la pêche
dans les eaux de 1ère catégorie piscicole et de la pêche du brochet dans les eaux de 2ème catégorie
piscicole.

VU Le décret n° 2016-417 du 7 avril 2016 modifiant diverses dispositions du code de l’environnement
relatives à la pêche en eau douce.

VU L’arrêté ministériel du 19 novembre 2007, version consolidée au 19 décembre 2007, fixant la liste des
amphibiens et reptiles protégés sur l’ensemble du territoire notamment les grenouilles vertes et rousses.
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VU L’arrêté ministériel du 5 février 2016 relatif aux périodes de pêche de l’anguille européenne (Anguilla
anguilla) aux stades d’anguille jaune et d’anguille argentée.

VU L’arrêté préfectoral n° 2002-207-1 en date du 26 juillet 2002, modifiant l’arrêté n° 99/1354 du 2 juin
1999 modifié, fixant le classement des cours d’eau, canaux et plans d’eau en deux catégories.

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2017-11-10-0021 en date du 10 novembre 2017 relatif à l’exercice de la pêche
en eau douce dans le département du Gard pour l’année 2018.

VU Le décret n° 2019-352 du 23 avril 2019 modifiant diverses dispositions du code de l’environnement
relatives à la pêche en eau douce.

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2020-05-13-001 en date du 13 mai 2020 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à monsieur André HORTH, directeur, départemental des territoires et
de la mer du Gard.

VU La décision préfectorale n° 2020-AH-AG02 du directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, en date du 22 octobre 2020, portant subdélégation de signature en matière d’administration
générale.

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2019-12-09-001 en date du 9 décembre 2019 relatif à l’exercice de la pêche
en eau douce dans le département du Gard pour l’année 2020.

VU La demande du président de la fédération du Gard pour la pêche et la protection du milieu aquatique
en date du 31 août 2020.

VU L’avis de la direction départementale des territoires de l’Ardèche en date du 14 décembre 2020
concernant le parcours ouvert pour la pêche à la carpe de nuit.

VU L’avis de la commission de bassin Rhône-Méditerranée pour la pêche professionnelle en eau douce en
date du 7 décembre 2020.

VU L’avis de l’office français de la biodiversité en date du 17 septembre 2020.

VU L’avis de l’AAIPPED Rhône aval méditerranée en date du 18 septembre 2020.

VU La consultation du public, engagée en application de la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à
la mise en œuvre de la participation du public prévue par la charte de l’environnement, qui s’est déroulée
du 10 novembre 2020 jusqu’au mardi 1er décembre 2020.
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CONSIDERANT Que les dispositions du livre IV, titre III du code de l’environnement relatif à la pêche en
eau douce et la gestion des ressources piscicoles, donnent au préfet le pouvoir de réglementer la pêche en
eau douce.

CONSIDERANT Qu’il s’avère nécessaire de réglementer la pêche dans les eaux douces et fluviales du
département du Gard, en vue de protéger les différentes espèces de poissons et notamment les
salmonidés.

CONSIDERANT Que les crues des 19 et 20 septembre 2020 ont eu un impact significatif sur la population
piscicole des bassins versants du Gardon et de l’Hérault.

SUR PROPOSITION de monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard.

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :  Pêche aux lignes

Dans le département du Gard, les dates d’ouverture générale à la pêche aux lignes pour l’année 2021 sont
les suivantes, sous réserve des restrictions mentionnées à l’article 2 :

► Cours d’eau de PREMIERE CATEGORIE : du samedi 13 mars au dimanche 19 septembre 2021 inclus.

Au regard des graves dommages engendrés sur les populations piscicoles par les évènements climatiques
des 19 et 20 septembre 2020, sur les bassins versants de l’Hérault et du Gardon de Saint-Jean et afin de
répondre aux besoins en repeuplement naturel de ces deux cours d’eau :

1°) La pêche est totalement interdite pour l’année 2021 sur tous les affluents et sous-affluents de l’Hérault
situés en amont de la confluence avec l’Arre (limite 1ère catégorie) ainsi que sur l’Hérault, de ses sources
au pont de la Confrérie, commune de Val d’Aigoual. Le cours d’eau l’Arre, ses affluents et sous-affluents
ne sont pas concernés par cette mesure. 

2°) La pêche est totalement interdite pour l’année 2021 sur tous les affluents et sous-affluents du Gardon
de Saint-Jean situés en amont de la limite de la 1ère catégorie de ce cours d’eau, ainsi que sur le Gardon de
Saint-Jean, de son entrée dans le département du Gard ou pont de la Loulette, commune de Saint-André-
de-Valborgne.

► Cours d’eau de DEUXIEME CATEGORIE : du 1er janvier au 31 décembre 2021 inclus.

ARTICLE 2 : Dates d’ouvertures de pêche par espèce de poissons et par catégorie

Outre les dates d’ouverture générales indiquées à l’article ci-dessus, la pêche des espèces suivantes est
autorisée durant les périodes ci-après :
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DESIGNATION DES
ESPECES

1ère CATEGORIE 2ème CATEGORIE

Truite Fario, Omble de
Fontaine, Omble Chevalier,
Cristivomer, Truite de mer
(2)

Du samedi 13 mars 2021 au
dimanche 19 septembre 2021
inclus.

Du samedi 13 mars 2021 au
dimanche 19 septembre 2021
inclus.

Anguille jaune Du lundi 15 mars 2021 au jeudi
1er juillet 2021 et du mercredi
1er septembre 2021 au
dimanche 19 septembre 2021
inclus.

Du lundi 15 mars 2021 au jeudi
1er juillet 2021 et du mercredi 1er

septembre 2021 au vendredi 15
octobre 2021 inclus.

Anguille argentée ou de
dévalaison (1) 

Pêche interdite toute l’année (2 -
dispositions complémentaires
plan anguille).

Pêche interdite toute l’année (2 -
dispositions complémentaires
plan anguille).

Civelle (anguille inférieure
à 12 cm)

Pêche interdite toute l’année Pêche interdite toute l’année

Brochet Du samedi 1er mai 2021 au
dimanche 19 septembre 2021
inclus.

Du 1er janvier au dimanche 31
janvier 2021 et du samedi 24 avril
2021 au vendredi 31 décembre
2021.

Black-bass Du samedi 13 mars 2021 au
dimanche 19 septembre 2021
inclus.

Du vendredi 1er janvier 2021 au
dimanche 18 avril 2021 et du
samedi 26 juin 2021 au vendredi
31 décembre 2021.

Sandre Du samedi 13 mars 2021 au
dimanche 19 septembre 2021
inclus.

Du vendredi 1er janvier 2021 au
dimanche 14 mars 2021 et du
samedi 24 avril 2021 au vendredi
31 décembre 2021.
(4)

Ombre commun Du samedi 15 mai 2021 au
dimanche 19 septembre 2021
inclus.

Du samedi 15 mai 2021 au
vendredi 31 décembre 2021
inclus.

Ecrevisses à pattes rouges,
des torrents, à pattes
blanches et à pattes grêles 

Pêche interdite toute l’année. Pêche interdite toute l’année.

Grenouille verte et
grenouille rousse (3)

Du jeudi 1er juillet 2021 au
dimanche 19 septembre 2021
inclus

Du jeudi 1er juillet 2021 au
vendredi 31 décembre 2021
inclus.
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Lamproie marine, lamproie
fluviatile et alose

Du samedi 13 mars 2021 au
dimanche 19 septembre 2021
inclus.

Du samedi 13 mars 2021 au
dimanche 19 septembre 2021
inclus.

Autres espèces dont :
truite arc-en-ciel (2), mulet
ou muge, etc... 

Du samedi 13 mars 2021 au
dimanche 19 septembre 2021
inclus.

Du vendredi 1er janvier 2021 au
vendredi 31 décembre 2021
inclus.

Notes :

(1) L’anguille argentée est caractérisée par la présence d’une ligne latérale différenciée, d’une livrée dorsale
sombre, d’une livrée ventrale blanchâtre et d’une hypertrophie oculaire.

(2) La pêche de la truite arc-en-ciel est ouverte du samedi 13 mars au dimanche 19 septembre inclus, sur le
Rhône à l’aval du barrage de Vallabrègues (partie de cours d’eau classée N truite de mer O).

(3) Le colportage, la vente, la mise en vente ou l’achat de la grenouille verte ou rousse, qu’il s’agisse de
spécimens vivants ou morts, sont interdits en toute période.

(4) Pour les étangs de Vauvert, la pêche au sandre est autorisée du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021.

Dispositions complémentaires du Plan Anguille :

1- La pêche de la civelle est fermée toute l’année dans les cours d’eau de 1ère et de 2ème catégorie.

2- La pêche de l’anguille argentée (anguille de dévalaison) est fermée toute l’année, excepté pour les
pêcheurs professionnels du bas Rhône, qui peuvent pratiquer la pêche du 1er septembre au 15 octobre.

3- L’utilisation de l’anguille comme appât à tous les stades et sous toutes formes est interdite.

ARTICLE 3 :  Pêche aux engins et aux filets

* Pêche dans les eaux de première catégorie

Tous les engins et filets sont interdits à l’exception de 6 balances à écrevisses au plus et de la vermée.

* Pêche dans les eaux de deuxième catégorie

Sont autorisés du 1er janvier au 31 décembre :

► La pêche aux engins et aux filets dans tous les cours d’eau du domaine public fluvial, à l’exception du
Gardon en aval de l’aire de caravaning de Comps, de la Cèze en aval de la Combe de Carmignan, du Canal
du Rhône à Sète et des contre-canaux du Rhône.

► Le nombre total de bosselles à anguilles ou de nasses type anguillère est limité à 3 par pêcheur amateur
aux engins et filets.

► L’emploi de la vermée, de 6 balances à écrevisses et d’une bouteille ou carafe d’une contenance
maximale de 2 litres.
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► L’emploi du petit carrelet de 1 mètre-carré, maille de 10 mm au minimum, pour la capture de l’ablette,
de l’anguille, de la brème, du chevesne, du gardon, du goujon, de la grémille, du hotu, de la lamproie, de la
loche, du vairon, de la vandoise et des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques.

► La pêche des espèces suivantes : Anguille, sandre, black-bass, truite fario, alose, lamproie marine,
lamproie fluvialtile, omble de fontaine, omble chevalier, cristivomer, truite de mer, ombre commun,
brochet, écrevisses et grenouilles (mentionnées aux articles R. 436-7, R. 436-10 et R. 436-11 du code de
l’Environnement), n’est autorisée que pendant les périodes d’ouverture spécifiques mentionnées au
tableau ci-dessus.

ARTICLE 4     : Dispositions particulières

4-1-Heures d’interdiction à la pêche

La pêche  Namateur O ne peut s’exercer plus d’une demi-heure avant le lever du soleil ni plus d’une demi-
heure après son coucher.

4-2-     Parcours ouverts pour la pêche à la carpe de nuit   

La pêche aux lignes de la carpe est autorisée du bord seulement et à toute heure dans les parties de cours
d’eau et plans d’eau de 2ème catégorie suivantes :

4-2-1- Du 1  er   janvier au 31 décembre

► Le Rhône en rive droite : 3 000 m, du P.K 194 au PK 197. Commune de Pont Saint Esprit.

► Le Rhône en rive droite, 10 000 m du PK 252 au PK 262. Communes de Vallabrègues et d’Aramon.

► Le Rhône en rive gauche, entre les PK 254 et 255, entre les PK 256,5 et 258, entre les PK 261,5 et 262.
Commune de Vallabrègues.

► Le canal du Rhône à Sète, en rive gauche, 4 000m du pont de Charancone ( limite amont) jusqu’à 100 m
à l’amont de l’écluse de Nouriguier (limite aval ). Commune de Beaucaire.

► Le vieux Rhône de Vallabrègues (bras court-circuité entre le barrage de retenue de Vallabrègues et le
seuil de Beaucaire), rive gauche, 900 m du PK 265.1 (sortie du contre-canal) au PK 266 (amont du déversoir
latéral).

► Le Gardon, commune de Comps, rive gauche sur 1 000 m -  lieu-dit  NMassejeanne O.

► Le Petit-Rhône, rive droite : 900 mètres, du PK 321 à l’écluse de Sylvéréal, PK 321.900.

► Le Petit-Rhône, rive droite, commune de Fourques : 2 100 m, limite amont : pont de l'autoroute, limite
aval : prise d'eau du canal des italiens.

► La rivière Ardèche – ensemble du lot DPF N° 7 sur 3 000 mètres, du pont en ruine dit N Vieux pont
d’Ardèche O jusqu’à un kilomètre du seuil de la Mouette.

► Le Gardon, rive gauche- au niveau de seuil de Ners au lieu-dit  NLe Soumas O commune de Ners : 950
mètres, exclusivement au niveau des emplacements balisés par des panneaux portant la mention  Ncarpe
de nuit O.
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► Lac de Sautebraut sur la commune de Bellegarde, uniquement sur secteurs indiqués par l’AAPPMA
(signalisations fixes toute l’année).

► Le Gardon,communede Montfrin  : Zone 1 : du Mas du Syndic au droit de la station de pompage soit
200 mètres linéaire en rive gauche. Zone 2 : limite amont : ligne électrique et sur 500 mètres (panneautage
de fin de parcours).

► Plan d’eau n° 4 du Mas d’Arnaud à Vergèze :  autorisée toute l’année.

► La Cèze,en rive gauche, sur une distancede 2 400 m. Du pont de la RD 765 ( limite amont) à la
confluence de la Cèze avec le Rhône (limite aval ). Commune de Codolet.

4-2-2- Du 1  er   mai au dimanche 12 septembre 2021

► Le barrage des Camboux, commune de Sainte-Cécile-d’Andorge, en rive gauche du lieu-dit N Le Tir à
l’Arc O jusqu’à 80m en amont de ce point. Sous réserve du respect de la distance minimum de sécurité à
observer depuis les ouvrages hydrauliques, rappelée dans l’article 4-8 du présent arrêté.

4-2-3-Du 9 juin au 30 décembre

► Le Vidourle, entre Sommières et Villevieille, en rive gauche, du seuil du pont Tibère (centre ville) jusqu’à
200 mètres en amont du peigne à embâcle.

4-3-Dispositions particulières pour la pratique de la pêche de nuit à la carpe

La pêche de la carpe de nuit ne peut se pratiquer qu’à l’aide d’appâts et d’amorces d’origine végétale afin
d’éviter la capture d’autres espèces.

Depuis une demi-heure après le coucher du soleil jusqu’à une demi-heure avant son lever, aucune carpe
capturée par les pêcheurs amateurs aux lignes ne peut être maintenue en captivité ou transportée.

4-4-Taille de certaines espèces

Taille minimale des truites (autres que la truite de mer), l’omble ou saumon de fontaine et l’omble
chevalier :

► 0,23 m dans toutes les eaux de 2ème catégorie, ainsi que dans les eaux de 1ère catégorie suivantes :

* la Dourbie, du lieu-dit  N La Borie du Pont  O, limite amont, à la limite aval avec l’Aveyron ;

* sur le Trévezel, de la centrale EDF, limite amont, jusqu’aux pertes du Trévezel en aval de Trèves ;

* sur les bassins du Gardon de St Jean, du Gardon de Mialet, du Galeizon et le lac des Pises ;

* sur le bassin versant de l’Hérault, ses affluents et sous-affluents, y compris la rivière N Le Coudoulous O, à
l’exception de l’Arre, ses affluents et sous-affluents (autres que le Coudoulous) et de la Vis en aval de la
résurgence de la Foux  ;

* sur les bassins versants de la Cèze et du Vidourle.
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► 0,25 m dans les rivières de 1ère catégorie suivantes : la Vis en aval de la résurgence de la Foux à la
dernière chaussée de La Vis, l’Arre en aval de la confluence des ruisseaux d’Estelle et d’Aumessas, ainsi que
dans les bassins de l’Aiguèze et du Moze.

► 0,20 m dans les autres cours d’eau, canaux et plans d’eau de première catégorie.

Les poissons et grenouilles des espèces précisées ci-après ne peuvent être pêchés et doivent être remis à
l’eau immédiatement après leur capture si leur longueur est inférieure aux dimensions suivantes :

► 0,60 mètre pour le brochet dans les eaux de la 1ère et de la 2ème catégorie..

► 0,50 mètre pour le sandre dans les eaux de 2ème catégorie.

► 0,35 mètre pour l’ombre commun dans les eaux de la 1ère et de la 2ème catégorie.

► 0,20 mètre pour la lamproie fluviatile.

► 0,40 mètre pour la lamproie marine.

► 0,40 mètre pour le black-bass dans les eaux de 2ème catégorie.

► 0,20 mètre pour le mulet.

► 0,30 mètre pour l’alose.

La longueur des poissons est mesurée du bout du museau à l’extrémité de la queue déployée.

Les grenouilles vertes et les grenouilles rousses ne peuvent être pêchées et doivent être remise à l’eau
immédiatement après leur capture si leur corps est d’une longueur inférieure à 8 cm. La longueur du corps
d’une grenouille est mesurée du bout du museau au cloaque.

4-5-Nombre de captures autorisées

Le nombre de captures de salmonidés autres que le saumon et la truite de mer, autorisé par pêcheur et
par jour, dans l’ensemble des rivières du département du Gard, est fixé à 7 dont 5 truites fario au
maximum.

Au regard des graves dommages engendrés sur les populations piscicoles par les évènements climatiques
des 19 et 20 septembre 2020, sur les bassins versants de l’Hérault et du Gardon de Saint-Jean et afin de
répondre aux besoins en repeuplement naturel de ces deux cours d’eau :

Le nombre de captures de salmonidés autres que le saumon et la truite de mer, autorisé par pêcheur et
par jour sur les cours d’eau de l’Hérault et du Gardon de Saint-Jean est fixé à 7 dont 2 truites fario au
maximum.

Par contre les caractéristiques locales du milieu aquatique justifient des mesures particulières de
protection du patrimoine piscicole sur le plan d’eau suivant :

● lac des Pises, lac de Camprieu et le bassin versant complet de la Dourbie où  le quota de capture
autorisée est fixé à 5 par jour et par pêcheur.

● N La Vis O, du moulin de Lafoux (résurgence de la Vis) jusqu’à sa confluence avec le fleuve Hérault, où le
quota de capture autorisée est fixé à 6 truites par jour et par pêcheur.
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Dans les eaux classées en 1ère catégorie, le nombre de captures de brochets autorisé par pêcheur de loisir
et par jour est fixé à 2.

Dans les eaux classées en 2ème catégorie au titre de l’article L.436-5, le nombre de captures autorisé de
Sandres, brochets et black-bass, par pêcheur de loisir et par jour, est fixé à 3, dont 2 brochets maximum.

4-6-Instauration de parcours B     No-kill     C (sans tuer) 

4-6-1-Obligation des remises à l’eau immédiate

La remise à l’eau immédiate est obligatoire pour   tout poisson sur les parcours indiqués ci-dessous dont
l’unique     pr  océdé de pêche autorisé est la pêche à la mouche :

►  Le tronçon de l’Arre compris entre la chaussée de l’abattoir et celle du gaz (commune du Vigan).

► Le tronçon du Trévezel compris entre le lieu dit N Randavel O et le pont de Comeiras (commune de
Lanuejols et de Dourbies).

► Le tronçon du Gardon compris du pont de Brouzen (limite amont) jusqu’à 50 m en aval du Pont Vieux
(commune d’Alès).

► La rivière Dourbie - du pont de Dourbies sur la RD 151a (limite amont) à la passerelle en bois sur le GR
66 (limite aval) (commune de Dourbies).

► Le Gardon de Saint-Jean : sur 1 000 m, de la passerelle de la Loulette (limite amont) jusqu’à 50 m en aval
de la station-service (commune de Saint-André-de-Valborgne).

► La Salendrinque, commune de Lasa : sur 1 000 mètres, limite amont : seuil, 150 m en amont du pont
Vieux, limite aval :  pont des Baraquettes (RD 39).

► Le Gardon, commune d’Anduze : sur 1 000 m – pour la partie supérieure : à 50 m en amont du pont du
train à vapeur des Cévennes – pour la partie inférieure : à 50 m en aval du pont noyé.

► La rivière Vis, entre la cascade de Navacelles (limite amont) et le pont de la RD 130 (limite aval), sur une
distance de 1500 mètres.

► Les bassines de Sautebraut, commune de Bellegarde.

► Le Gardon de Mialet, commune de Mialet : sur 1000 m, du moulin de la Bonté (amont) jusqu’au pont de
Paussan (aval).

► Le fleuve Hérault, commune de Val-d’Aigoual, du mas de Carle (limite amont) jusqu’à la chaussée des
Bruyères (limite aval) et sur la rivière Clarou de la chaussée Chazel jusqu’à sa confluence avec l’Hérault
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4-6-2- Remise à l’eau immédiate, obligatoire pour toutes les espèces de poissons et parcours indiqués ci-
dessous

► Plan d’eau du " Praden " à Beaucaire (espèces : carpes, brochets et black-bass). 

► Plan d’eau " La Lône " à Aramon (espèces : brochets et black-bass).

► Plans d’eau N Coste Rouge O à Bellegarde (toutes espèces).

► Les bassines de Sautebraut, commune de Bellegarde.

► Plans d’eaudu Mas d’Arnaudn° 3 (Le Colvert),4 (L’Outarde),5 (Le Martin-Pêcheur)et 6 (L’Aigrette)à
Vergèze (espèces : brochets, sandres, black bass, carpes, truites arc en ciel).

► Le fleuve Hérault, commune de Valleraugue : du pont du Gasquet (limite amont) à la chaussée du Mazel
(limite aval) sur un linéaire de 1720 mètres.

4-7-  Procédés et modes de pêche 

4-7-1- Cours d’eau de première catégorie   : 

Une seule ligne montée sur canne et munie de 2 hameçons ou de 3 mouches artificielles au plus, la vermée
et 6 balances à écrevisses maximum (maille 27 mm. Leur diamètre ou leur diagonale ne doit pas dépasser
0,30 mètre).

4-7-2- Cours d’eau de 2ème catégorie :

4 lignes montées sur canne et munies de 2 hameçons ou de 3 mouches artificielles au plus, la vermée, 6
balances à écrevisses (de diamètre ou diagonale de 0,30 mètre maximum) et une bouteille ou carafe d’une
contenance maximale de 2 litres. Un petit carrelet de 1 mètre-carré, maille de 10 mm minimum.

4-7-3- Période d’interdiction spécifique de la pêche du brochet :

Durant la période d’interdiction spécifique de la pêche du brochet, la pêche au vif, au poisson mort ou
artificiel (morceau de lard, encornet) et aux leurres susceptibles de capturer ce poisson de manière non
accidentelle est interdite du 1er février au 23 avril inclus , dans les eaux classées en 2ème catégorie autres
que celles nommément désignées par arrêté qui sont pour le Gard :

► Les Gardons en amont du Pont Routier d’Anduze.

► L’Hérault dans sa traversée du département du Gard.

4-7-4- Secteurs des cours d’eau sur lesquels la cuillère spécifique (modèle sprat) pour la pêche de l’alose et
du streamer (mouche artificielle) est autorisée du 1er   avril au 24 avril :

► Sur le Rhône, de l’aval de la réserve du barrage usine de Beaucaire et sur 1 000 m jusqu’à la rampe de
mise à l’eau de la CNR en rive gauche uniquement (commune de Beaucaire), ainsi que la partie aval du
contre-canal situé en rive gauche, limite aval en amont du passage souterrain de la route départementale
jusqu’au 1er seuil sur le contre-canal, soit 250 m.
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► Sur le Gardon, de l’aval du seuil de Comps et sur 1 000 m jusqu’au pont routier, limite amont de la
réserve du barrage de retenue. Sur les deux rives (commune de Comps).

► De la confluence de la rivière Ardèche avec le Rhône et sur 700 m jusqu’au pont vieux. En rive droite
exclusivement (commune de Pont-Saint-Esprit).

► De la limite aval de la réserve du barrage de Sauveterre, sur une longueur de 800 mètres, sur les 2 rives
jusqu’au panneau PK 231,500.

4-7-5- C  anal principal du Bas-Rhône (du PK 0,915      au PK 9,780) dans les contre-canaux du Rhône, le canal
du Rhône à Sète seule la pêche aux lignes du bord est autorisée. La pêche en barque et en float-tube est
interdite.

4-7-6- Barrages des Cambous, de Ste Cécile d’Andorge et de Sénéchas, la pêche aux lignes et aux balances
à écrevisses du bord est seule autorisée. En conséquence, la pêche en bateau et en float-tube est interdite
sur les retenues de ces barrages.

4-7-7- La   pêche au vif est interdite dans le lac des Pises.

4-7-8- Interdictions permanentes ou temporaires de pêche

► Toute pêche est interdite à partir des seuils, barrages et écluses et sur 50 mètres en aval de l’extrémité
de ceux-ci, à l’exception de la pêche à l’aide d’une seule ligne.

► La pêche aux engins et aux filets (y compris le carrelet d’1 m²) est interdite sur une distance de 200
mètres en aval de l’extrémité de tout barrage et de toute écluse.

► La pêche est interdite sur les lacs de retenues suivants, en dessous des cotes définies ci-après, en vue de
préserver le patrimoine piscicole :

► Lac du barrage de STE CECILE D’ANDORGE établi sur le Gardon d’Alès, situé sur les communes de
Branoux-Les-Taillades et de Ste Cécile d’Andorge : 236 m NGF.

► Lac du Barrage des CAMBOUS établi sur le Gardon d’Alès, situé sur les communes de Branoux-Les-
Taillades et Ste Cécile d’Andorge : 222,5 m NGF.

► Lac du barrage de SENECHAS établi sur la Cèze, situé sur les communes de Le Chambon et Sénéchas :
235 m NGF.

► Lac du barrage de la ROUVIERE établi sur le Crieulon (bassin versant du Vidourle) situé sur les
communes de Bragassargues, Logrian-Florian et Quissac : 73 m NGF.

4-7-9- Arrêtés préfectoraux interdisant l’accès et la pêche sur les barrages :

► Barrage de La Rouvière, dans le lit du Crieulon et sur les berges rive droite et rive gauche, à l’amont du
barrage sur une distance de 100 mètres (délimitée par la ligne de flotteurs servant à stopper les corps
flottants en cas de crue, appelée N dromes O) et à l’aval du barrage sur une distance de 200 mètres (au
droit du parking situé en rive gauche).
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► Barrage de Ste Cécile d'Andorge, dans le lit du Gardon et sur les berges rive droite et rive gauche, à
l'amont du barrage sur une distance de 100 mètres (délimitée par la ligne de flotteurs servant à stopper les
corps flottants en cas de crue, appelée N dromes O) et à l'aval du barrage sur une distance de 100 mètres
(aplomb du pont de Blannaves).

► Barrage des Cambous dans le lit du Gardon et sur les berges rive droite et rive gauche, à l'amont du
barrage sur une distance de 100 mètres (matérialisée par la ligne de signalisation située au-dessus de la
surface de l'eau) et à l'aval du barrage sur une distance de 200 mètres (seuil de mesure de débit).

► Barrage de Sénéchas dans les lits de la Cèze et de l'Homol et sur les berges rive droite et rive gauche, à
l'amont du barrage sur une distance de 100 mètres (délimitée par les deux lignes de flotteurs servant à
stopper les corps flottants en cas de crue, appelées N dromes O) et à l'aval du barrage sur une distance de
250 mètres (confluence de la Cèze avec le ruisseau des Mourèdes en rive gauche et portail en rive droite).

ARTICLE 5 :  Réserves de pêche

Liste des cours d'eau ou parties de cours d'eau où la pratique de la pêche est interdite     :

Cours d’eau

Rive concernée

Commune

Lieu-dit

Limite amont Limite aval

La Dourbie et ses
affluents 

Val d’Aigoual (L’Espérou) Des sources Pont Double (site de
Montals)

L’Hort de Dieu Val d’Aigoual Source Confluence avec
l’Hérault

Le Gardon Comps (frayère)

" La Sablière "

20 m en amont de
l’embouchure de la
frayère y compris
celle-ci

20 m en aval de
l’embouchure de la
frayère y compris celle-
ci

Le ruisseau des
Pises

Commune de Dourbies Des sources Confluence avec le lac
des Pises

Il est interdit en vue de la capture de poissons de pêcher aux engins et aux filets dans les zones inondées.

Par ailleurs, il est rappelé l’existence les réserves de pêche suivantes     :

Réserve de pêche sur le domaine public fluvial :

► Le Rhône – Réserve de Caderousse : 200 m à l’aval du bloc-usine et 400 m à l’aval du barrage.

► Le Rhône – Réserve amont du barrage de Sauveterre : 500 m en amont à partir du parement du barrage.

► Le Rhône – Réserve aval du barrage de Sauveterre : 200 m en aval à partir du parement du barrage.

► Le Rhône – Réserve du barrage-retenue de Villeneuve-lès-Avignon : 100 m à l’amont.
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► Le Rhône – Réserve du barrage-retenue de Villeneuve-lès-Avignon : 200 m à l’aval.

► Le Rhône – Réserve du bloc-usine d’Avignon : 200 m à l’aval.

► Le Rhône – Réserve de l’usine électrique de Beaucaire : 400 mètres à l’aval.

► Le Rhône – Réserve du barrage de retenue de Vallabrègues : 300 m à l’aval.

Réserve de pêche sur la rivière Ardèche :

► Commune d’Aiguèze : sur une longueur de 100 m à partir de la chaussée au lieu-dit N La Blanchisserie O.

► Commune de Saint Julien de Peyrolas : sur une longueur de 100 m à partir du seuil de la Piboulette.

► Commune de Pont Saint Esprit : sur une longueur de 100 m à partir du seuil de la Mouette.

ARTICLE 6 :  Affichage et publicité

Le présent arrêté sera affiché à la préfecture du Gard, dans les sous-préfectures d’Alès et Le Vigan et dans
les mairies du département. Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site
internet de la préfecture : www.gard.gouv.fr.

ARTICLE 7 :  Délai et voie de recours

Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Nîmes dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique N télérecours citoyens O
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 8 :  Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard, les Sous-Préfets du Vigan et d’Alès, les maires du
département du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le directeur de la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes, le
directeur interrégional de Saône-Rhône-Méditerranée des voies navigables de France (subdivision Grand
Delta), le lieutenant-colonel commandant le groupement de gendarmerie du Gard, le directeur
départemental de la sécurité publique du Gard, le directeur de l’agence départementale de l’office
national des forêts, le service départemental du Gard de l’office français de la biodiversité, les gardes
particuliers assermentés, le service technique du parc national des Cévennes, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture et affiché dans chaque commune par les soins des Maires.

Nîmes, le 17 décembre 2020

Pour le préfet,

Le chef du service eau et risques

SIGNE

Vincent COURTRAY
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DIRECCTE Unité Départemetale du Gard

30-2020-12-11-002

Agrément SAP AAVM SERVICES 12

Agrément SAP organisme AAVM SERVICES LE BONHEUR A LA CLE Mme LHOSPICE Lydie à

Alès.
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DIRECCTE Unité Départemetale du Gard

30-2020-12-11-001

récép décl sap AAVM SERVICES 12

Récépissé déclaration SAP organisme:  AAVM SERVICES LE BONHEUR A LA CLE Mme

LHOSPICE Lydie à Alès
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DIRECCTE Unité Départemetale du Gard

30-2020-12-11-003

Récépissé décl SAP Mme GERVA Anaïs Villevieille 12

Récépissé déclaration SAP Mme GERVA Anaïs à VILLEVIEILLE.
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DREAL Occitanie

30-2020-12-17-003

AP de mise en demeure de la communauté de communes

de Petite Camargue de satisfaire aux obligations relative à

la sécurité des digues du Cailar et portant prescriptions

complémentaires relatives à la mise en œuvre de mesures

de réduction et de maîtrise de risques présentés par les

digues du Visgtre et du 

AP de mise en demeure et portant prescriptions complémentaires
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Préfecture du Gard

30-2020-12-14-004

AP  portant agrement de domiciliataire d'entreprise
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Préfecture du Gard

30-2020-12-14-001

AP instituant un bureau de vote mairie de Nîmes du 14

décembre 2020 au titre de l'article R.40-1 du code électoral
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Préfecture du Gard

30-2020-12-14-006

Arrêté n° 202012-14-B3-001 du 14 décembre 2020 portant

dissolution du syndicat intercommunal de curage et

d'entretien du Briançon
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Préfecture du Gard

30-2020-12-17-004

Arrêté n° 20201712-B3-001 du 17 décembre 2020 portant

modification des statuts du SIAEPA de

Saint-Laurent-la-Vernède
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Direction de la Citoyenneté 
et de la Légalité 

Bureau du contrôle de la légalité
et de l’intercommunalité

Arrêté n° 20201712-B3-001
portant modification des statuts 

du SIAEPA de Saint-Laurent-la-Vernède

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales notamment l’article L.5211-20 ;

VU l'arrêté  du  31  août  2020  portant  désignation  et  délégation  de  signature  à  M.  Jean
Rampon, chargé de l'intérim des fonctions de secrétaire général de la préfecture du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 1962 modifié portant création du Syndicat  Intercommunal
d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement (SIAEPA) de Saint-Laurent-La-Vernéde;

Vu la délibération du comité syndical du SIAEPA de Saint-Laurent-la-Vernède en date du 15
octobre 2020 approuvant la modification des statuts du syndicat ;

Vu les  délibérations  des  conseils  municipaux des  communes  membres  approuvant  la
modification des statuts :

- Fontarèches,  par délibération du 26 novembre 2020,
- La Bruguière, par délibération du 1er décembre 2020,
- Saint-Laurent-la-Vernède, par délibération 1er décembre 2020 ;

Considérant que les membres du  SIAEPA de Saint-Laurent-la-Vernède se sont pronocés à
l’unanimité en faveur de la modification des statuts du syndicat et qu’il y a lieu d’en donner
acte ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

 

Préfecture du Gard - 30-2020-12-17-004 - Arrêté n° 20201712-B3-001 du 17 décembre 2020 portant modification des statuts du SIAEPA de
Saint-Laurent-la-Vernède 105



Arrête :

Article 1 : 
A la date du présent arrêté les statuts du  SIAEPA de Saint-Laurent-la-Vernède sont
modifiés comme suit :

A l’article 2 est ajouté la mention suivante : « Le syndicat pourra être amené à établir
des  conventions  de  prestations  de  services  dans  le  cadre  d’une  délégation  de
compétence avec la communauté de communes Pays d’Uzès (CCPU). »

L’article 19 est supprimé.

Article 2 : 
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  directeur  départemental  des
finances  publiques,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le
président du SIAEPA de Saint-Laurent-la-Vernède sont chargés chacun en ce qui les
concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le 17 décembre 2020

Pour le préfet, et par délégation
Le sous-préfet, secrétaire général par intérim

 

Signé

Jean RAMPON

Préfecture du Gard - 30-2020-12-17-004 - Arrêté n° 20201712-B3-001 du 17 décembre 2020 portant modification des statuts du SIAEPA de
Saint-Laurent-la-Vernède 106



Préfecture du Gard

30-2020-12-15-006

arrêté préfectoral fixant la liste des établissements autorisés

à accueillir du public pour la restauration assurée au

bénéfice exclusif des professionnels du transport routier
arrêté préfectoral portant autorisant d'ouverture de 6 relais routiers sans restriction d'horaire
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-12-09-068

arrêté n° 20-12-26 du 9 décembre 2020 portant

renouvellement d'une habilitation funéraire pour 5 ans

renouvellement de l'habilitation pour le complexe funéraire de la SAS NALLE à SAINT MARTIN

DE VALGALGUES
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-12-10-008

arrêté n° 20-12-30 du 10 décembre 2020 portant

renouvellement d'habilitation pour 5 ans

renouvellement d'habilitation de la SAS Marbrerie COLLELLMIR à Saint Hilaire de Brethmas
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-12-09-067

arrêté n°20-12-29 du 9 décembre 2020 portant

renouvellement d'habilitation funéraire pour 5 ans

renouvellement d'habilitation de la SAS NALLE à ALES
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-12-10-009

arrêté n°20-12-31 du 10 décembre 2020 portant

renouvellement d'habilitation funéraire pour 5 ans

renouvellement d'habilitation de la SAS FUNECAP SUD EST pour l'établissement secondaire

ROC'ECLERC à BEAUCAIRE
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-12-15-005

arrêté préfectoral du 15 décembre 2020 portant

modification des statuts de l’association syndicale

autorisée (ASA) du canal de Larnac à

Saint-Hilaire-de-Brethmasarrêté préfectoral du 15 décembre 2020 portant modification des statuts de l’association syndicale

autorisée (ASA) du canal de Larnac à Saint-Hilaire-de-Brethmas
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